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Linky est le nouveau compteur d’électricité installé en France par Enedis depuis décembre 

2015. Sur le territoire du Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour les énergies 

et les réseaux de communication (Sipperec), le déploiement a commencé en 2016 et 

concerne aujourd’hui 81 communes sur 82. Or, depuis son lancement, Linky a soulevé de 

nombreuses inquiétudes autour de la protection des données, de la santé et de la sécurité 

notamment. 

PEUT-ON S’OPPOSER AU 
DÉPLOIEMENT DU DISPOSITIF ? 

Le Sipperec tient à apporter une mise 
au point. Des collectivités ont délibéré 

contre l’installation des compteurs  

sur leur territoire, mais les conclusions 

rendues par différents jugements sont 

claires. 

n Les tribunaux administratifs ont annulé 

plusieurs délibérations et arrêtés pris 

contre l’installation des compteurs ; le 

Conseil d’État a jugé que ni les pouvoirs 

de police du maire, ni le principe de précaution, ne permettaient valablement aux communes 

de s’y opposer. 

n Les autorités organisatrices de la distribution d’électricité (AODE) sont propriétaires du 

réseau de distribution d’électricité, y compris des compteurs Linky. Si une commune a 

transféré la compétence d’AODE à une intercommunalité, cette dernière ne peut pas non 

plus s’opposer au déploiement. Pour rappel, les compteurs Linky font partie intégrante 

du réseau public de distribution d’électricité. 

n Enfin, les jugements rendus par le juge judiciaire concernant les recours déposés par les 

usagers sont, pour l’instant, divisés. Pour interdire la pose d’un compteur, l’électro-sensibilité 

du plaignant doit être reconnue n 

sipperec.fr  

PONT DE NOGENT 

LE FINANCEMENT DE LA PASSERELLE BOUCLÉ
Le financement de la passerelle piétons-cycles du pont de Nogent, qui permettra de rejoindre le parc du Tremblay en franchissant la 

Marne et l’A4, est enfin bouclé. Le Département, lauréat du fonds « mobilités actives et aménagements cyclables », va pouvoir en 

financer le surcoût. Deux millions d’euros ont pu être débloqués. Son ouverture est prévue en 2022. Le Département a également 

inscrit dans son document stratégique vélo 2019-2021 la réalisation d’un 

aménagement cyclable entre la future passerelle et la gare RER E de Nogent-Le 

Perreux, afin d’assurer une continuité piétonne et cyclable.

Le Territoire ParisEstMarneBois prendra à sa charge la réfection de la rue de Nazaré, 

sur laquelle doit déboucher la passerelle, un financement s’élevant à 300 000 € n

POLICE NATIONALE
NOUVELLE 
BRIGADE 
TERRITORIALE 
DE CONTACT 
Depuis le 1er octobre la Brigade 

territoriale de contact (BTC), mise en 

place par le commissariat de Nogent, est 

opérationnelle. Le principal objectif de 

cette unité : renouer le contact avec la 

population sur les territoires. Cette 

installation vient en complément des 

missions de la police municipale. Depuis 

janvier 2019, la police de sécurité  

du quotidien (PSQ), créée par le 

gouvernement, renforce le partenariat 

entre polices municipale et nationale.  

À Nogent, elles unissent leurs forces et 

interviennent dans les quartiers sensibles 

pour des missions diverses : prévention, 

sensibilisation ou constatation de délits n

COMPTEURS LINKY 

INFORMATIONS ET DÉPLOIEMENT

Le partenariat des deux polices,  
municipale et nationale, est opérationnel,  

notamment lors de patrouilles


